
L’exposition prolongée à la pression commerciale peut-elle
constituer un risque psychosocial (RPS) au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l’exposition prolongée à la pression commerciale peut constituer un risque psychosocial (RPS) au Luxembourg

si elle est durable, excessive et dépasse les contraintes normales de l’activité commerciale. Il faut démontrer que

cette pression entraîne un déséquilibre manifeste entre les exigences professionnelles et les moyens mis à

disposition du salarié, avec des conséquences sur sa santé mentale, physique ou sociale.

La reconnaissance d’un RPS lié à la pression commerciale repose sur l’analyse des conditions de travail, la

fréquence et l’intensité des objectifs, l’absence de marges de manœuvre, la répétition de tensions, et le manque de

soutien. L’employeur a l’obligation d’évaluer ces risques, de mettre en place des mesures de prévention adaptées et

d’impliquer le comité de sécurité et santé au travail.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) au Luxembourg regroupent l’ensemble des risques pour la santé mentale,

physique et sociale des salariés, résultant de conditions d’organisation du travail susceptibles de générer du

stress, de l’épuisement professionnel ou d’autres troubles psychiques. La pression commerciale, caractérisée par

des exigences élevées, des objectifs chiffrés contraignants ou une intensification du rythme de travail, peut

constituer un facteur de RPS si elle excède les capacités d’adaptation du salarié et entraîne une dégradation de

son état de santé.

Les RPS incluent notamment le stress chronique, le harcèlement moral, la surcharge de travail, le manque

d’autonomie, ou encore l’insécurité de l’emploi. La reconnaissance d’un RPS suppose que le lien entre

l’organisation du travail et l’altération de la santé du salarié soit établi.

Conditions d’exercice

Pour qu’une exposition à la pression commerciale soit reconnue comme un RPS, il doit être démontré que la

pression est durable, excessive et dépasse les contraintes normales de l’activité commerciale. Sont pris en compte :

La fréquence et l’intensité des objectifs imposés.

L’absence de marges de manœuvre pour le salarié.

La répétition de situations de tension ou de conflits.

Le manque de soutien hiérarchique ou organisationnel.
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La simple existence d’objectifs commerciaux ne suffit pas à caractériser un RPS. Il est nécessaire de prouver un

déséquilibre manifeste entre les exigences professionnelles et les moyens mis à disposition du salarié,

conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.

Modalités pratiques

L’identification d’un RPS lié à la pression commerciale repose sur une analyse des situations de travail, des

signalements ou plaintes des salariés, ainsi que sur l’observation d’indicateurs tels que l’absentéisme, le turnover, ou

la survenance de troubles psychosociaux (stress, burn-out, dépression).

L’employeur doit :

Mettre en place une démarche d’évaluation des risques intégrant les facteurs organisationnels et relationnels.

Consulter le comité de sécurité et santé au travail (CSST) lors de l’évaluation des risques.

Documenter les actions de prévention et assurer la traçabilité des mesures prises.

En cas de constat d’un RPS, des mesures correctives doivent être adoptées, telles que l’ajustement des objectifs, la

formation des managers à la prévention des RPS, ou la mise en place de dispositifs d’écoute et de soutien

psychologique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser une politique de prévention des RPS intégrant la gestion de la

pression commerciale. Cette politique doit prévoir :

Une sensibilisation régulière des équipes aux RPS.

L’instauration de canaux de remontée des difficultés (entretiens individuels, dispositifs d’alerte).

L’implication du CSST dans l’évaluation et la prévention des RPS.

La formation des managers à l’identification des signaux d’alerte et à la gestion des situations de surcharge.

Toute mesure disciplinaire ou organisationnelle prise en réaction à un signalement de RPS doit respecter le principe

d’égalité de traitement, la non-discrimination et la protection de la santé des salariés. L’encadrement humain des

dispositifs de prévention et la traçabilité des actions sont obligatoires.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de l’employeur d’assurer la sécurité et la santé des

salariés, y compris la santé mentale.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation d’évaluer l’ensemble des risques professionnels, y compris les

risques psychosociaux, et de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : Consultation et implication du comité de sécurité et santé au

travail (CSST) dans l’évaluation et la prévention des risques.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise : Responsabilité de l’employeur en cas de manquement à l’obligation de

sécurité, notamment lorsque la pression commerciale excessive conduit à une altération de la santé du salarié.

Responsabilité civile et pénale de l’employeur en cas de dommage avéré lié à un manquement à ces

obligations.

L’absence de démarche de prévention des RPS, notamment en cas de pression commerciale avérée, expose l’employeur à des

sanctions administratives, civiles ou pénales, ainsi qu’à la reconnaissance d’une faute inexcusable en cas d’accident du travail ou de

maladie professionnelle liée au stress.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

